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IL Y A 50 ANS LE PRIX WAKKER ÉTAIT DÉCERNÉ À SAINT-PREX
Seconde commune à recevoir le prestigieux prix Wakker, créé en 1972, Saint-Prex a eu les honneurs de la presse. Nous 
avons recherché quelques échantillons qui nous donnent un aperçu de l’événement dans les archives Scriptorium.

Dans la Feuille d ’Avis de Bière, le discours du syndic Marc Rivier marque l’état d’esprit de l’époque. Le Journal 24 
heures nous offre une petite leçon d’histoire à propos de nos belles enseignes. La Tribune de Lausanne nous raconte la 
journée officielle. La feuille d’Avis de Vevey nous apprend le nombre de centenaires à Saint-Prex en 1973. Enfin, André 
Bugnon, jeune conseiller communal à l’époque, nous livre son témoignage. 

Journal  24 heures du 23-24 juin 1973

Extrait du discours de Marc Rivier , syndic de Saint-Prex 
rapporté dans la 
Feuille d ’Avis de Bière du 29 juin 1973

“Au nom des autorités et de toute la population de St-
Prex, j’ai l’honneur et le plaisir de remercier très sincère-
ment la Ligue suisse du patrimoine national d’avoir bien 
voulu décerner le prix Wakker à notre commune. Notre 
fierté et notre gratitude sont toutefois empreintes d’éton-
nement et de confusion car nous n’aurions jamais pu 
même supposer chose pareille. En effet, les autorités et 
les habitants de St-Prex n’ont fait que leur devoir en cher-
chant à maintenir intact le patrimoine transmis par les 
ancêtres. 
Et encore ! L’ont-ils toujours fait ce devoir ? Ne se sont-
ils pas trop souvent laissé aller à céder à des exigences 
pratiques d’intérêt personnel plutôt que de résister 
pour sauvegarder le charme et la beauté de telle ou telle 
construction, de tel ou tel site au mépris du respect de 
l’histoire et du passé. N’avons- nous pas trop facilement 
été tenté par le moderne et le technique aux dépens du 
beau et du poétique. Quoiqu’il en soit, conscientes des 

faiblesses humaines, nos autorités ont voulu arriver peu 
à peu à canaliser les flots envahissants de l’habitation en 
série et de l’industrie s’implantant n’importe où et n’im-
porte comment. 
L’ère des règlements sur le plan d’extension et la police 
des constructions est alors intervenue. Notre premier rè-
glement communal est entré en vigueur en 1958, le se-
cond en 1967. Il est encore en vigueur. Je n’entrerai pas 
dans les détails ; on parle et écrit suffisamment sur ce su-
jet sans que j’aie encore à y revenir ici. Je me bornerai à es-
quisser ce que St- Prex essaie d’obtenir dans ce domaine.
Le bourg où nous sommes doit être préservé et si pos-
sible amélioré par l’élimination de certaines laideurs. 11 
faut cependant veiller à ne pas chasser la population in-
dustrieuse qui y travaille encore ou pourrait venir y tra-
vailler, car à notre avis, rien n’est aussi navrant et triste 
que ces cités médiévales dont l’âme est tuée par des lo-
gements résidentiels, des magasins de pacotilles et des 
touristes peu gracieux.”



Sauvegarde du Patrimoine: bravo à St-Prex; 
Feuille d ’Avis de Vevey du 22 juin 1973
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Souvenir d’un jeune conseiller communal de l’époque
En 1973, j’étais un jeune conseiller com-
munal. Lors d’une communication de la 
municipalité au Conseil nous avons ap-
pris que la Commune avait reçu le prix 
Wakker du Heimatschutz. Je me souviens 
que la fierté des Saint-Preyards était que 
ce prix était distribué seulement pour 
la seconde fois. Profitant de ce que la 
société de gymnastique de Saint-Prex 
organisait la fête régionale des actifs de 
la Côte les 23 et 24 juin, la municipalité 
a organisé la réception des invités sous 

la cantine montée par la gym. Sinon, à 
part les invités presque tous notables 
de l’extérieur, les membres du Conseil 
étant exclus, je ne garde pas d’autre 
souvenir de cette remise de prix. Si ce 
n’est que par la suite, les fils électriques 
des maisons du bourg ont été mis en 
souterrain et que les gens se posaient 
la question de savoir où les hirondelles 
iraient dorénavant se reposer.

André Bugnon

La Commune de Saint-Prex  
avec la collaboration de  
l’association St-Prex Reg’Arts  
proposent un programme riche et 
éclectique autour du cinquantenaire  
du prix Wakker. Vous aurez ainsi 
l’occasion de découvrir les lieux  
emblématiques de Saint-Prex, 
comme le plongeoir et le Manoir, 
avec les balades de Pierre Corajoud.

Info +
Programmation:
www.saint-prex.ch
www.stprexregarts.ch

La journée  
du 23 juin 1973  

racontée  dès  
le lendemain dans 

le journal Tribune de 
Lausanne -  Le Matin 

du 24 juin 1973




